










Commission des bâtiments 

Rapport au conseil général du 17 novembre 2022 

Message 36 : Octroi d’un crédit de travaux de CHF 4'045'000.00 TTC pour 

l’agrandissement de l’école primaire des Quatre Vents à Rueyres-les-Prés 

 
La commune d’Estavayer connait, ces dernières années, une évolution démographique positive. Ceci 
amène, notamment, la question de la nécessité du développement de l’infrastructure scolaire. Ce 
sujet est thématisé depuis plusieurs séances au sein de la commission des bâtiments. Elle touche 
l’ensemble des sites scolaires de notre commune. 
 
Aujourd’hui le conseil communal nous présente un message pour l’agrandissement de l’école 

primaire à Rueyres-les-Prés. Ce projet a été discuté au sein de la commission des bâtiments. Cette 

dernière est convaincue de la nécessité d’agrandir cette école du fait de l’évolution du nombre 

d’élèves et des éventuelles constructions futures dans cette zone scolaire. Les explications détaillées 

du message vous donnent davantage d’informations sur ledit projet.  

Dans nos discussions, nous avons émis quelques propositions qui ont été prises en compte dans le 

message proposé. Il s’agit de proposer un agrandissement qui couvre les besoins liés au 

développement futur et aux normes en vigueur afin d’éviter de devoir ré-investir dans peu d’années. 

Nous avons également demandé d’intégrer directement dans ce message, le coût de la pose de 

panneaux photovoltaïques sur le toit. Ce dernier point correspond totalement à notre volonté de 

développement de la durabilité. De plus, étant donné l’évolution dans le marché de l’électricité, c’est 

un investissement qui fait sens d’un point de vue économique et mais également dans le but 

d’assurer l’approvisionnement électrique. 

 

La commission des bâtiments soutient à l’unanimité cette demande de crédit d’investissement de 

CHF 4'045'000.-- TTC, qui bénéficiera également d’une subvention estimée à CHF 936'000.--, et vous 

propose d’accepter le message. 

 

Au nom de la commission : 

Jérôme Carrard, Vice-président  




